
ANNEXE 2 

Conditions générales relatives aux traitements des données à caractère personnel 

 

Le CDG 33 ainsi que la/les collectivité(s) qui sont parties prenantes à la présente convention sont tenus au 

respect de la réglementation en vigueur applicable à la gestion et à la protection des données à caractère 

personnel, et, en particulier : 

− le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 

des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 

circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (dit « RGPD ») ; 

− la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (dite loi « 

Informatique et libertés »). 

Les mesures techniques et organisationnelles appropriées pour garantir et être en mesure de démontrer que le 

traitement des données personnelles recueillies dans le cadre de l'exécution de la présente convention est 

effectué conformément à la réglementation en vigueur sont mises en œuvre par les parties, chacune 

indépendamment pour les obligations qui lui incombent. Ces mesures sont réexaminées et actualisées si 

nécessaire. 

 

Gestion et protection des données personnelles par le CDG 33 

Les données personnelles recueillies par le CDG 33 font l’objet d’un traitement informatisé destiné à assurer 

l’exercice des missions visées dans la présente convention (cf. article 1). 

Les données personnelles recueillies par le CDG 33 dans le cadre du traitement informatisé susvisé sont 

exclusivement destinées à ses services qui participent à l’exercice des missions visées dans la présente 

convention. 

Le CDG 33 s’engage à informer toute personne concernée du recueil et du traitement de ses données 

personnelles, si besoin par l’intermédiaire des collectivités parties prenantes à la présente convention. Il 

s’engage à ne recueillir que les données personnelles strictement nécessaires à l’exercice des missions visées 

dans la présente convention et à en respecter le caractère de confidentialité. 

Le CDG 33 s’engage à stocker les données personnelles collectées de façon à en assurer la sécurité. Il s’engage 

à ne pas les conserver au-delà d’une durée définie en fonction des objectifs poursuivis par le traitement de 

données au regard des missions visées dans la présente convention. 

Le CDG 33 s’engage à permettre aux personnes concernées par le recueil et le traitement de leurs données 

personnelles d’exercer leurs droits vis-à-vis de ces données (droits d’accès, de rectification, de suppression…). 

 

Le CDG 33 est autorisé à recourir à un sous-traitant pour les opérations de traitement de données personnelles 

nécessaires à l’exercice des missions visées dans la présente convention. Dans ce cadre le CDG 33 s’engage 

à informer la/les collectivité(s) qui sont parties prenantes à la présente convention du nom et des coordonnées 

de ce sous-traitant. 

 

 

 



Le CDG 33 s’engage également à superviser le traitement des données par le sous-traitant et à veiller, durant 

toute la durée de ce traitement, au respect de la réglementation en vigueur applicable à la gestion et à la 

protection des données à caractère personnel. 

 

L’ensemble des informations relatives à la gestion des données personnelles par le CDG 33 dans le cadre de 

l’exécution de la présente convention sont précisées dans son registre des traitements (y compris le registre 

des sous-traitants), librement accessible et communicable à toute personne qui en fait la demande. Ces 

informations portent notamment sur les finalités du traitement, la nature des données recueillies, les services 

destinataires de ces données et sur leur durée de conservation. 

 

La Politique de protection des données à caractère personnel du CDG 33 est librement consultable sur son site 

internet www.cdg33.fr, au travers des mentions légales. 

 

http://www.cdg33.fr/

